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&  Cartouche  pour  fusil  et  autres  armes  a  feu. 

@  La  cartouche  est  du  type  de  celle  comprenant 
essentiellement  une  douille  (D)  dans  laquelle  sont 
disposés  à  la  suite  de  l'amorce  (A),  une  charge  de 
poudre  (P),  des  moyens  faisant  office  de  bourre 
et/ou  de  régulateur  et  une  charge  de  projectiles, 
ladite  cartouche  présentant  au  moins  une  bille  (3) 
faisant  office  de  bourrage  montée  notamment  entre 
la  charge  de  poudre  (P)  et  la  charge  de  projectiles, 
ladite  bille  étant  prolongée,  d'un  côté,  par  une  jupe 
fendue  (3a)  recevant  la  charge  de  projectiles  et,  de 
l'autre  côté,  par  une  lèvre  d'étanchéité  (3b). 
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L'invention  concerne  une  cartouche  pour  fusil 
et  autres  armes  à  feu. 

L'objet  de  l'invention  se  rattache  au  secteur 
technique  des  munitions  pour  armes  à  feu. 

On  connaît  des  cartouches  de  chasse  desti- 
nées  à  tirer  des  animaux  et  des  cartouches  de 
défense.  Généralement,  ce  type  de  cartouches 
comprend  essentiellement  une  douille  dans  laquel- 
le  on  dispose  successivement  à  partir  de  l'amorce, 
une  charge  de  poudre,  une  bourre  et  une  charge 
de  projectiles.  Pour  les  cartouches  de  chasse,  les 
projectiles  sont  constitués  généralement  par  une 
pluralité  de  plombs  sphériques  de  différents  cali- 
bres,  tandis  que  pour  les  cartouches  de  défense 
les  projectiles  sont  de  nature  apte  à  causer  des 
dommages  corporels  en  principe  non  vitaux. 

Les  problèmes  que  se  propose  de  résoudre 
l'invention,  se  situent  au  niveau  de  l'étanchéité  des 
gaz  à  l'explosion,  de  la  friction  des  projectiles  dans 
le  canon  de  l'arme,  du  passage  des  projectiles 
dans  le  choke  ou  l'étranglement  extrême  du  canon 
assurant  le  regroupement  des  plombs,  et  de  la 
puissance  et  la  précision  de  tir. 

Pour  résoudre  de  tels  problèmes,  la  cartouche 
présente  au  moins  une  bille  faisant  office  de  bour- 
rage  montée  notamment  entre  la  charge  de  poudre 
et  la  charge  de  projectiles. 

Un  autre  problème  que  se  propose  de  résou- 
dre  l'invention  est  d'assurer  un  meilleur  groupe- 
ment  de  la  charge  de  projectiles.  Dans  ce  but,  la 
bille  est  prolongée,  d'un  côté,  par  une  jupe  fendue 
recevant  la  charge  de  projectiles  et,  de  l'autre  côté, 
par  une  lèvre  d'étanchéité. 

Avantageusement,  pour  résoudre  le  problème 
posé  de  l'alégement  et  d'une  meilleur  souplesse 
en  diminuant  l'effet  de  recul,  la  bille  présente  un 
évidemment. 

Dans  une  autre  forme  de  réalisation,  la  bille 
présente  dans  son  épaisseur,  une  séparation  sous 
forme  d'un  croisillon. 

Suivant  une  autre  caractéristique,  la  cartouche 
présente  en  fermeture  ou  en  bourrage  d'appoint, 
une  rondelle  en  matière  souple  déformable  ,  dont 
la  périphérie  est  formée  d'une  sphère  tronquée, 
pour  délimiter  une  portée  circulaire  d'appui  plate. 

Un  autre  problème  que  se  propose  de  résou- 
dre  l'invention  est  d'assurer  un  contact  étanche 
entre  la  charge  de  projectiles  et  la  surface  intérieu- 
re  de  la  douille. 

Différentes  solutions  sont  possibles  : 
-  Avec  un  projectile  constitué  par  une  seule  bille 
métallique  de  diamètre  légèrement  inférieur  au  dia- 
mètre  intérieur  de  la  douille,  ladite  bille  est  enrobée 
d'une  couche  de  matière  plastique. 
-  Avec  une  charge  de  projectiles  constituée  par 
une  pluralité  de  plombs  sphériques  ou  de  billes 
métalliques  de  petit  diamètre,  chaque  bille  ou 
plomb  est  enrobée  d'une  couche  de  matière  défor- 

mable  et  directement  placée  dans  la  douille. 
Selon  une  autre  caractéristique,  pour  résoudre 

les  mêmes  problèmes  aussi  bien  dans  les  cartou- 
ches  de  chasse  que  dans  les  cartouches  de  défen- 

s  se,  ia  charge  de  projectiles  est  constituée  par  au 
moins  une  bille  ou  une  balle  de  diamètre  légère- 
ment  supérieur  au  diamètre  intérieur  de  la  douille  ; 
la  ou  lesdites  billes  ou  balles  étant  exécutées  entiè- 
rement  dans  une  matière  déformable  et  placées 

10  directement  dans  la  douille. 
Selon  d'autres  caractéristiques  correspondant 

à  la  résolution  des  problèmes  ci-avant,  les  cartou- 
ches  présentent  les  éléments  suivants  à  la  suite  de 
la  charge  de  poudre  : 

75  -  soit  une  seule  bille  en  matière  plastique  souple 
disposée  en  fermeture  suivie  d'une  charge  de 
plombs  et  d'un  bourrrage  quelconque  ; 
-  soit  une  balle  en  matière  plastique  avec  empen- 
nage  disposée  en  fermeture  et  suivie  d'un  diabolo 

20  de  bourrage  en  matière  déformable  ; 
-  soit  une  bille  en  matière  plastique  souple  dispo- 
sée  en  fermeture,  suivie  d'une  charge  de  plombs 
et  d'une  autre  bille  en  matière  souple  faisant  office 
de  bourrage  ; 

25  -  soit  une  bille  en  matière  plastique  souple  dispo- 
sée  en  fermeture,  suivie  d'une  charge  de  plombs 
et  d'un  diabolo  en  matière  souple  faisant  office  de 
bourrage  ; 
-  soit  plusieurs  billes  en  matière  plastique  souple 

30  accolées  à  la  suite  de  la  charge  de  poudre. 
Pour  résoudre  le  problème  de  la  précision  de 

tir,  selon  une  autre  caractéristique,  l'extrémité  de  la 
douille  est  refermée  sur  la  bille  de  fermeture  métal- 
lique  enrobée  ou  non,  en  matière  plastique  ou 

35  autre,  par  un  sertissage  à  plis  s'étendant  radiale- 
ment  de  manière  régulière  depuis  la  périphérie 
jusqu'à  proximité  de  l'axe  en  laissant  apparaître  la 
bille  ou  la  balle  dans  un  espace  central  en  étoile. 

Ces  caractéristiques  et  d'autres  encore  ressor- 
40  tirant  de  la  description  qui  suit. 

Pour  fixer  l'objet  de  l'invention  sans  toutefois  le 
limiter,  dans  les  dessins  annexés  : 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  illustrant 
une  forme  de  réalisation  préférée,  de  la  cartouche 

45  selon  l'invention. 
La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  d'une 

variante  d'exécution  de  la  figure  1  . 
Les  figures  3  à  9  montrent  d'autres  formes 

de  réalisation  de  la  cartouche. 
50  La  figure  10  est  une  vue  en  bout  à  plus 

grande  échelle  illustrant  le  sertissage  des  cartou- 
ches,  selon  l'invention. 

La  figure  11  est  une  vue  en  coupe  d'une 
rondelle  susceptible  d'être  disposée  en  fermeture 

55  ou  en  bourrage  d'appoint. 
Les  figures  12,  13  et  14  sont  des  exemples 

de  réalisations  de  différentes  formes  d'exécutions 
de  diabolos. 
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Afin  de  rendre  plus  concret  l'objet  de  l'inven- 
ion,  on  le  décrit  maintenant  sous  des  formes  non 
imitatives  de  réalisation  illustrées  aux  figures  des 
jessins  dans  lesquelles  les  cartouches  sont  repé- 
ées  par  la  lettre  (C),  l'amorce  par  la  lettre  (A),  la 
douille  par  la  lettre  (D),  la  charge  de  poudre  par  la 
ettre  (P). 

Selon  l'invention,  la  cartouche  présente  au 
Tioins  une  bille  (3)  faisant  office  de  bourrage,  mon- 
:ée  notamment  entre  la  charge  de  poudre  (P)  et  la 
;harge  de  projectiles.  Avantageusement,  la  bille  (3) 
sst  prolongée  d'un  côté,  par  une  jupe  fendue  (3a), 
■ecevant  la  charge  de  projectiles  et,  du  côté  de  la 
;harge  de  poudre,  par  une  lèvre  d'étanchéité  (3b). 
En  outre,  la  bille  (3)  présente  un  évidemment  (3d) 
[figure  1). 

Dans  la  variante  d'exécution  montrée  figure  2, 
a  bille  (3)  présente  dans  son  épaisseur,  une  sépa- 
■ation  (3c)  sous  forme  d'un  croisillon. 

A  la  figure  3,  la  charge  de  projectiles  est 
instituée  par  une  bille  d'acier  (1)  de  diamètre 
légèrement  inférieur  au  diamètre  intérieur  de  la 
douille.  Ladite  bille  reçoit  par  tous  moyens  connus 
à  sa  périphérie,  une  couche  de  matière  déformable 
(2)  du  type  matière  plastique,  d'épaisseur  uniforme 
pour  conserver  le  caractère  sphérique  à  la  bille.  La 
bille  enrobée  a  alors  un  diamètre  au  moins  égal  et 
de  préférence  légèrement  supérieur  au  diamètre 
intérieur  de  la  douille  de  manière  à  assurer  lors  du 
tir  l'étanchéité  aux  gaz  en  améliorant  ainsi  la  puis- 
sance  de  feu.  D'autre  part,  le  passage  de  la  bille 
enrobée  dans  la  partie  extrême  étranglée  du  canon 
ou  choke  est  facilité  par  la  déformation  temporaire 
de  la  bille. 

Bien  entendu,  le  diamètre  de  la  bille  nue  et 
l'épaisseur  de  la  couche  de  matière  déformable 
peuvent  être  variable. 

A  la  figure  4,  la  charge  de  projectiles  est 
constituée  par  trois  billes  accolées  (3)  entièrement 
réalisées  en  matière  déformable  telle  que  le  PVC 
et  de  diamètre  légèrement  supérieur  au  diamètre 
intérieur  de  la  douille  afin  d'assurer  les  mêmes 
effets  que  la  bille  métallique  enrobée. 

La  cartouche  illustrée  à  la  figure  5  comprend 
successivement  à  la  suite  de  la  charge  de  poudre, 
une  bille  (3)  en  matière  déformable  faisant  office 
de  bourrage,  une  charge  de  plombs  (4)  et  une 
autre  bille  (3)  en  fermeture. 

La  cartouche  selon  la  figure  6  est  semblable  à 
celle  de  la  figure  4  mais  avec  deux  billes  (3) 
accolées  et  un  diabolo  (5)  en  fermeture.  Bien  en- 
tendu,  on  peut  modifier  cet  ordre  en  plaçant  le 
diabolo  soit  entre  les  deux  billes  (3),  soit  avant  ces 
deux  billes. 

Selon  la  figure  7,  la  cartouche  présente  suc- 
cessivement  à  la  suite  de  la  charge  de  poudre,  un 
diabolo  (5),  une  charge  de  plombs  (4)  et  une  bille 
(3)  en  fermeture. 

En  ce  qui  concerne  le  aiaooio  (t>),  ce  aernier 
peut  présenter  différentes  formes  de  réalisations, 
comme  le  montrent  notamment  les  figures  12,  13 
et  14.  A  noter  que  plusieurs  diabolos  du  même 

5  type  peuvent  être  disposés  en  juxtaposition. 
Dans  la  cartouche  illustrée  à  la  figure  8,  la 

charge  de  projectiles  est  constituée  par  une  plurali- 
té  de  plombs  (4)  enrobés  d'une  couche  de  matière 
déformable  (2),  suivie  soit  directement  de  la  charge 

fo  de  poudre,  soit  d'un  diabolo,  soit  d'un  élément  de 
bourrage  ou  une  combinaison  quelconque  des  ces 
éléments. 

Pour  les  cartouches  comprenant  une  bille  (3) 
en  matière  déformable  le  bourrage  en  amont  géné- 

is  ralement  réalisé  à  partir  de  granulés  en  matière 
plastique  ou  de  poudre  de  polyéthylène,  peut  être 
remplacé  par  de  la  poudre  de  fonte  donnant  plus 
de  force  à  la  charge  de  poudre  et  une  meilleure 
compression. 

20  A  la  figure  9,  on  a  illustré  une  autre  variante  de 
réalisation  de  charge  de  projectiles  à  déformation. 
Dans  ce  cas,  la  charge  est  constituée  par  une  balle 
(7)  en  matière  déformable  de  forme  cylindrique 
avec  un  empennage  arrière  (7a).  Le  diamètre  de  la 

25  balle  est  légèrement  supérieur  au  diamètre  inté- 
rieur  de  la  douillle  pour  assurer  l'étanchéité  des 
gaz.  A  la  suite  de  cette  balle  sont  disposés  un 
diabolo  (5)  et  la  charge  de  poudre. 

Enfin,,  pour  les  cartouches  présentant  en  fer- 
30  meture  une  bille  (1  ou  3)  ou  une  balle  (7),  il  est 

prévu  un  sertissage  particulier  de  la  cartouche  ap- 
portant  une  plus  grande  précision  de  tir  par  centra- 
ge  de  la  bille  ou  la  balle  au  départ  du  tir.  Pour  cela 
et  comme  illustré  à  la  figure  10,  l'extrémité  libre  et 

35  débordante  de  la  douille  est  refermée  sur  ladite 
balle  ou  bille  avec  un  outillage  approprié  réalisant 
des  plis  (D1)  s'étendant  radialement  et  de  manière 
régulière  depuis  la  périphérie  jusqu'à  proximité  de 
l'axe  en  laissant  apparaître  la  bille  ou  la  balle  dans 

40  un  espace  central  (E)  en  forme  d'étoile. 
Bien  évidemment,  la  bille  du  bourrage  (3)  telle 

qu'illustrée  figures  1  et  2,  peut  coopérer  avec  une 
charge  de  projectiles  conforme  à  l'une  quelconque 
des  formes  de  réalisations  décrites  et  illustrées 

45  précédemment. 
Enfin,  la  cartouche  selon  l'invention,  quelle  que 

soit  sa  forme  de  réalisation  peut  présenter  en  fer- 
meture  ou  en  bourrage  d'appoint,  une  rondelle  en 
matière  souple  déformable  (8),  dont  la  périphérie 

50  est  formée  d'une  sphère  tronquée  pour  délimiter 
une  portée  circulaire  d'appui  plate  (8a). 

Les  avantages  ressortent  bien  de  la  descrip- 
tion. 

55 
Revendications 

-1-  Cartouche  pour  fusil  et  autres  armes  à  feu 
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du  type  comprenant  essentiellement  une  douille 
(D)  dans  laquelle  sont  disposés  à  la  suite  de 
l'amorce  (A),  une  charge  de  poudre  (P),  des 
-noyens  faisant  office  de  bourre  et/ou  de  régulateur 
st  une  charge  de  projectiles,  caractérisée  en  ce 
qu'elle  présente  au  moins  une  bille  (3)  faisant  offi- 
ce  de  bourrage  montée  notamment  entre  la  charge 
de  poudre  (P)  et  la  charge  de  projectiles. 

-2-  Cartouche  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  bille  (3)  est  prolongée,  d'un 
côté,  par  une  jupe  fendue  (3a)  recevant  la  charge 
de  projectiles  et,  de  l'autre  côté,  par  une  lèvre 
d'étanchéité  (3b). 

-3-  Cartouche  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  bille  (3)  présente  un  évidem- 
ment  (3a). 

-4-  Cartouche  selon  la  revendication  2,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  bille  (3)  présente  dans  son 
épaisseur,  une  séparation  (3c)  sous  forme  d'un 
croisillon. 

-5-  Cartouche  selon  l'une  quelconques  des  re- 
vendications  1  à  4,  caractérisée  en  ce  qu'elle  pré- 
sente  en  fermeture  ou  en  bourrage  d'appoint,  une 
rondelle  en  matière  souple  déformable  (8),  dont  la 
périphérie  est  formée  d'une  sphère  tronquée,  pour 
délimiter  une  portée  circulaire  d'appui  plate  (8a). 

-6-  Cartouche  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  charge  de  projectiles  est  consti- 
tuée  par  une  bille  métallique  (1)  de  diamètre  légè- 
rement  inférieur  au  diamètre  intérieur  de  la  douille, 
ladite  bille  étant  enrobée  d'une  couche  de  matière 
déformable  (2)  du  type  matière  plastique  d'épais- 
seur  uniforme  pour  conserver  le  caractère  sphéri- 
que  à  la  bille  et  obtenir  une  bille  de  diamètre  au 
moins  égal  ou  légèrement  supérieur  au  diamètre 
intérieur  de  la  douille. 

-7-  Cartouche  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  charge  de  projectiles  est  consti- 
tuée  par  une  pluralité  de  plombs  sphériques  ou  de 
billes  métalliques  (4)  de  petit  diamètre,  chaque 
bille  ou  plomb  étant  enrobé  d'une  couche  de  ma- 
tière  déformable  (2). 

-8-  Cartouche  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  que  la  charge  de  projectiles  est  consti- 
tuée  par  au  moins  une  balle  (7)  ou  une  bille  (3)  de 
diamètre  au  moins  égal  ou  légèrement  supérieur 
au  diamètre  intérieur  de  la  douille,  ladite  balle  ou 
bille  étant  réalisée  entièrement  dans  une  matière 
déformable. 

-9-  Cartouche  selon  la  revendication  1  ,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  présente  au  moins  une  bille  (3) 
en  matière  déformable  et  au  moins  un  diabolo  en 
matière  déformable  ;  la  disposition  de  la  ou  des 
billes  et  du  ou  des  diabolos  étant  variable  dans  la 
douille  à  la  suite  de  la  charge  de  poudre. 

-10-  Cartouche  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  1  à  9,  caractérisée  en  ce  que  la 
douille  (D)  est  fermée  par  un  sertissage  à  plis  (D1) 

s'étendant  radialement  de  manière  régulière  depuis 
la  périphérie  jusqu'à  proximité  de  l'axe  en  laissant 
apparaître  la  bille  (1  ou  3)  ou  la  balle  (7)  dans  un 
espace  central  (E)  en  forme  d'étoile. 
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